
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 
 
 

‘

 

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

3 du code de l’environnement

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité envi
 

 

 

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
  N° d’enregistrement  

 
 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
 

 
 

 

  
  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__|      

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    

(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122 2 du code de l’environnement et 
 

  
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

 
 

 

Demande de permis d'aménager relative à la réhabilitation / réaménagement d'un camping existant, Les Hautes Rives de Thiron

RICHARD Olivier

EURL

42 Terrains de camping et de caravanage d'une capacité d'accueil de 120 
emplacements de tentes, caravanes, résidences mobiles de loisirs et d'habitations  
légéères de loisirs.

Voir Notice PA 2

48357136000021



 

 

 

Voir Notice PA2

Voir Notice PA2

Voir Notice PA2



La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

 
l’opération  

  

 

d’implantation   

38° ; 43° a), b) de l’annexe à
l’article R. 122
l’environnement : 

 

 
 
 

 

 
 
 

 
    

 

 
 

     

     

 

                                                 
 

Permis d'aménager

Superficie foncière concernée par l'aménagement (m2) 
Nombre d'emplacements  
Phases d'aménagement

36 695 m2 
120 
2

14, rue de l'Etang 
28480 Thiron-Gardais



 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site

    

d’intérêt écologique, 

 
  

?   

? 
  

Sur le territoire d’une 
? 

 

 
 

 

? 
 

  

d’élaboration ? 
 

  

 

  

? 
  

Le périmètre d'aménagement jouxte une zone de probabilité
forte de zone humide. Par mesure de précaution, 
la partie du terrain limitrophe ne fait pas l'objet de travaux 
d’aménagement.

Le projet se situe dans le périmètre de protection du
monument classé (église) et inscrit (façades et toiture du présb
ytère et grange dimière) de Thiron-Gardais.

Le projet se situe dans le PNR du Perche



?

? 
 

  

?   

?   

ou d’eau minérale 
 ? 

  

?   

    

D’un site  ?   

D’un site classé    

 
 
 
 
 
 
 
 

Le projet se trouve à 2,5 km du site n°7 et à 3,2 km du site n°5
des sites natura 2000 de la cuesta cenomanienne 
du perche d'Eure-et-Loir.



 

 

    

 

 

 

  

?

  

?   

?

? 

  

 
? 

  

d’un site Natura 

susceptible d’avoir 

? 

  



? 

  

? 

  

 
 

 ? 
  

?   

?   

 
 

 

 
 

 

 
 

 

?

? 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

La capacité du site est portée de 7 emplacements à 125
emplacements aménagés. Mais la fréquentation
touristique est plus élevée que le nombre d'emplacement 
officiels. En saison estival, le camping reçoit régulière-
ment une cinquantaine de campeurs. En outre, le cam-
ping est fréquenté toute l'année par des pécheurs.



?

?   

?

?   

 
? 

 ? 
  

 

?   

?

? 
  

   

? 

  

Le camping est raccordé au réseau d'assainissement.
La capacité de la STEP communal est
adaptée au projet touristique.



 

? 

  

 
l’usage 

? 

  

 
  

 

   

 

  
    

 

  

 

  

Le projet a été étudié en concertation avec l’ABF et 
a reçu un avis positif du service de l'architecture 
et du patrimoine.

Le projet consiste à la modernisation et l'extension
d’une activité existante.



négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

?  

 
 

 

 informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire
 

 

  
 

 de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
 

 

 de l’annexe à l’article R. 122
code de l’environnement  

 

 
de l’annexe à l’article R. 122 2 du code de l’environnement

 

  

 
susceptible d’avoir des effets. 

 

Le projet devrait être dispensé d’évaluation environnementale car il est la poursuite d’une activité 
existante et que la capacité totale du nombre d’emplacements est modérée au regard de la 
rubrique 42. Les travaux d’aménagements envisagés concernent un site anthropisé présentant 
un faible intérêt écologique (prairie intensive et arbres horticoles). Le projet a pour ambition 
d’améliorer la qualité paysagère et écologique actuelle. Il a été conçu avec un paysagiste et en 
concertation avec le service de l’architecture pour garantir une parfaite intégration vis à vis de 
l’abbaye de Thiron. 

Le projet évite les zones écologiquement les plus sensibles (zone humide et haies 
périphériques). Il limite les terrassements au strict minimun en épousant la topographie du 
terrain et en évitant les zones les plus pentus. Les travaux d’aménagement affecte 
principalement une pelouse géré de façon extensive sans intérêt écologique (terrassement, 
réseau, plantations). Les abattages d’arbres sont limités au strict minimun et concernent des 
arbres résineux sans rapport avec le contexte paysager et écologique du plan d’eau.
Le projet contribue au contraire à enrichir la fonctionalité écologique du site en prévoyant des 
plantations de haies vives pour délimiter les parcelles.
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